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HABILITATION À PRENDRE PAR ORDONNANCE

 DES MESURES D’URGENCE POUR L’EMPLOI

Texte élaboré par la commission mixte paritaire sur 
le projet de loi habilitant le Gouvernement à prendre, 
par ordonnance, des mesures d’urgence pour l’emploi 
(no 2461).

Article 1er

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance toute mesure visant à :

1o Favoriser l’embauche dans les entreprises et organismes 
mentionnés au premier alinéa de l’article L. 131-2 du code 
du travail et n’employant aucun salarié ou n’employant 
qu’un petit nombre de salariés, par l’institution d’un contrat 
de travail sans limitation de durée comportant pendant 
une période déterminée des règles de rupture et un régime 
indemnitaire spécifi ques, garantissant au salarié, pendant 
cette période, une indemnité en cas de rupture à l’initiative 
de l’employeur supérieure à celle résultant de l’application 
des règles de l’article L. 122-9 du même code ;

1o bis Évaluer le dispositif prévu au 1o ;

2o Prévoir, pour les salariés dont le contrat mentionné 
au 1o a été rompu, en particulier ceux qui n’ont pas 
encore acquis de droits à l’assurance chômage, un revenu 
de remplacement adapté à leur situation, ainsi qu’un 
accompagnement renforcé et personnalisé en vue de leur 
retour à l’emploi, assuré par le service public de l’emploi, 
comportant des possibilités de formation et fi nancé, le cas 
échéant, par une contribution spécifi que à la charge de leur 
employeur ;

3o Alléger, pour les employeurs occupant moins de vingt 
salariés ou atteignant ou dépassant cet eff ectif, les eff ets 
fi nanciers résultant de l’application des articles L. 313-1 
du code de la construction et de l’habitation, L. 834-1 du 
code de la sécurité sociale, L. 951-1 du code du travail et 
235 ter EA du code général des impôts, moyennant une 
compensation par l’Etat de la diminution éventuelle des 
ressources pour les bénéfi ciaires des versements et contribu-
tions institués par les articles susmentionnés ;

4o Aménager les règles de décompte des eff ectifs utilisées 
pour la mise en œuvre de dispositions relatives au droit du 
travail ou d’obligations fi nancières imposées par d’autres 
législations, pour favoriser, à compter du 22 juin 2005, 
l’embauche par les entreprises de salariés âgés de moins de 
26 ans ;

5o Mettre en place dans les institutions de la défense, 
par aménagement des textes législatifs appropriés, notam-
ment le code de la défense, le code du service national, la 
loi no 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général 
des militaires et la loi no 99-894 du 22 octobre 1999 
portant organisation de la réserve militaire et du service de 
défense, et en s’inspirant du modèle relatif à la formation 
professionnelle des volontaires stagiaires du service militaire 
adapté en vigueur outre-mer, un dispositif d’accompagne-
ment et d’insertion sociale et professionnelle des jeunes en 
diffi  culté leur permettant l’obtention de diplômes ou titres 
professionnels et assorti d’un statut adapté aux exigences 
particulières de cette formation ;

6o Permettre aux très petites entreprises d’utiliser un 
dispositif simplifi é pour leurs déclarations d’embauche ainsi 
que pour leurs déclarations relatives au paiement des cotisa-
tions et contributions sociales de leurs salariés, et pouvant, 
le cas échéant, tenir lieu de contrat de travail et de bulletin 
de paie et servir de titre de paiement ;

7o Supprimer les limites d’âge applicables au recrutement 
dans la fonction publique de l’État, la fonction publique 
territoriale et la fonction publique hospitalière, y instituer 
une nouvelle modalité de recrutement pour l’accès des 
jeunes de moins de 26 ans aux corps et cadres d’emploi 
de catégorie C par la voie d’une formation en alternance 
conduisant à la titularisation après vérifi cation des aptitudes 
professionnelles, et prévoir une exonération de cotisations 
sociales pour les personnes recrutées par cette procédure ;

8o Instituer une mesure fi scale :

a) En faveur des personnes inscrites comme deman-
deurs d’emploi depuis plus d’un an et titulaires de certains 
avantages sociaux non contributifs accordés sous condition 
de ressources, qui créent ou reprennent une entreprise, ou 
qui sont recrutées pour occuper un emploi dans une entre-
prise ;

b) Encourageant les jeunes de moins de 26 ans à occuper 
un emploi dans certains secteurs professionnels connaissant 
des diffi  cultés de recrutement ;

9o Adapter les ordonnances prises en application des 5o, 
6o et 8o aux départements d’outre-mer et à Saint-Pierre-et-
Miquelon ; rendre applicables à Mayotte, en les adaptant, 
les ordonnances prises en application des 1o à 7o appropriées 
à l’organisation particulière de cette collectivité.
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COMPARUTION SUR RECONNAISSANCE PRÉALABLE 
DE CULPABILITÉ

Proposition de loi, adoptée par le Sénat, précisant le 
déroulement de l’audience d’homologation de la comparu-
tion sur reconnaissance préalable de culpabilité (nos 2413, 
2425).

Article unique

La dernière phrase du second alinéa de l’article 495-9 du 
code de procédure pénale est ainsi rédigée :

« La procédure prévue par le présent alinéa se déroule 
en audience publique ; la présence du procureur de la 
République à cette audience n’est pas obligatoire. »

Amendement no 1 présenté par M. Christophe Caresche 
et les membres du groupe socialiste appartenant à la 
commission des lois.

Supprimer cet article.

LOCAUX DU CONGRÈS À VERSAILLES

Proposition de loi, modifi ée par le Sénat en deuxième 
lecture, tendant à mettre à la disposition du public les 
locaux dits du Congrès, au château de Versailles (nos 2462, 
2467).

Article 1er

L’avant-dernier alinéa de l’article 2 de l’ordonnance 
no 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionne-
ment des assemblées parlementaires est remplacé par deux 
alinéas ainsi rédigés :

« La salle des séances du Congrès et ses accès sont aff ectés 
à l’Assemblée nationale et au Sénat. Cette salle est réservée 
aux réunions du Congrès et aux réunions parlementaires. 
À titre exceptionnel, les bureaux de l’Assemblée nationale 
et du Sénat défi nissent conjointement les conditions de ses 
autres utilisations.

Les autres locaux nécessaires à la tenue du Congrès du 
Parlement, sis au château de Versailles, sont, en tant que de 
besoin et gratuitement, mis à la disposition de l’Assemblée 
nationale et du Sénat.

...........................................................................................

Article 3

Des conventions conclues entre les personnes publiques 
intéressées précisent les modalités du changement d’aff ecta-
tion des locaux occupés par l’Assemblée nationale et le Sénat 
à Versailles ainsi que les conditions de la mise à disposition 
de ceux nécessaires à la tenue du Congrès du Parlement.

Celles-ci prévoient que les locaux qui ne sont pas aff ectés 
à l’Assemblée nationale et au Sénat sont destinés à l’accueil 
du public ou, lorsqu’ils ne s’y prêtent pas, à l’exercice par 
l’Établissement public du musée et du domaine national 
de Versailles de ses autres missions, défi nies par décret, à 
l’exclusion de toute aff ectation en logements de fonction.

Elles prévoient que les locaux de l’aile du Midi aff ectés à 
cet établissement public ne peuvent recevoir aucune modifi -
cation qui serait susceptible de gêner la tenue du Congrès 
du Parlement.

Annexes
DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
12 juillet 2005, de Mme Marie-Hélène des Esgaulx, une proposi-
tion de loi organique tendant à modifi er l’ordonnance no 58-1067 
du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil consti-
tutionnel.

Cette proposition de loi organique, no 2469, est renvoyée à 
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement.

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
12 juillet 2005, de M. Gilles Carrez un rapport, no 2466, fait au 
nom de la commission mixte paritaire chargée de proposer un 
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi 
pour la confi ance et la modernisation de l’économie.

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
12 juillet 2005, de M. Philippe Houillon un rapport, no 2467, 
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République, sur 
la proposition de loi, modifi ée en deuxième lecture par le Sénat, 
tendant à mettre à la disposition du public les locaux dits du 
Congrès, au château de Versailles (no 2462).

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
12 juillet 2005, de M. Pierre Morel-A-L’Huissier un rapport, 
no 2468, fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, 
de la législation et de l’administration générale de la République 
,sur le projet de loi, adopté avec modifi cations en deuxième 
lecture par le Sénat, portant diverses mesures de transposition du 
droit communautaire à la fonction publique (no 2465).

DÉPÔT D’UN RAPPORT EN APPLICATION D’UNE LOI

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
12 juillet 2005, de M. le Premier ministre le rapport de la 
commission instituée par l’article L. 176-2 du code de la sécurité 
sociale, déposé en application de ce même article.

DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI, ADOPTÉ 
AVEC MODIFICATIONS PAR LE SÉNAT

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
12 juillet 2005, transmis par M. le Premier ministre, un projet de 
loi, adopté avec modifi cations en deuxième lecture par le Sénat, 
portant diverses mesures de transposition du droit communau-
taire à la fonction publique.

Ce projet de loi, no 2465, est renvoyé à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l’administration générale 
de la République, en application de l’article 83 du règlement.

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

Transmission
M. le Premier ministre a transmis, en application de l’article 

88-4 de la Constitution, à M. le président de l’Assemblée natio-
nale, le texte suivant :

Communication du 13 juillet 2005
E 2916 (COM [2005] 0263 fi nal). – Proposition de règlement du 

Conseil portant organisation commune des marchés dans 
le secteur du sucre.– Proposition de règlement du Conseil 
modifi ant le règlement (CE) no 1782/2003 établissant 
des règles communes pour les régimes de soutien direct 
dans le cadre de la politique agricole commune et établis-
sant certains régimes de soutien en faveur des agricul-
teurs – Proposition de règlement du Conseil instituant 
un régime temporaire de restructuration de l’industrie 
sucrière dans la Communauté européenne et modifi ant le 
règlement (CE) no 1258/01999 relatif au fi nancement de 
la politique agricole commune.
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